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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

MINISTÈRe DeS SOlIDARITéS 
eT De lA SANTé
_ 

Arrêté du 2 décembre 2019  modifiant l’arrêté du 13 avril 2015 portant nomination  
des membres du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé de Corse

NOR : SSAZ1930770A

la ministre des solidarités et de la santé,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 1432-15 à D. 1432-17 ;
vu la loi de financement de la sécurité sociale du 30 décembre 2017, notamment l’article 15 ;
vu le décret no 2014-658 du 23  juin 2014 relatif aux conseils de surveillance des agences régio-

nales de santé notamment son article 1er ;
vu le décret no 2017-1787 27 décembre 2017 portant adaptation du code de la santé publique à la 

création de la collectivité de Corse ;
vu l’arrêté du 13  avril  2015 portant nomination des membres du conseil de surveillance de 

l’agence régionale de santé de Corse modifié en dernier lieu par l’arrêté du 5 novembre 2018,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé de Corse :
1o Représentants de l’état :

a) Au titre  du I (1o, b) de l’article  D.  1432-15 : Mme  Jeanine MeRCuRY en remplacement 
de M. Didier DuPORT.

b) Au titre du I (1o, c) de l’article D. 1432-15 : M. François RAvIeR en remplacement de M. gérard 
gAvORY.

Article 2

Ne siègent plus au conseil de surveillance de l’agence régionale de santé de Corse :
1o Au titre  du I (4o, c) de l’article  D. 1432-15, représentants des associations de patients, de 

personnes âgées et de personnes handicapées désignés par le collège de la conférence régio-
nale de la santé et de l’autonomie : Juliette CuIllIeReT.

2o Au titre du I (5o) de l’article D. 1432-15, représentants des personnes qualifiées : laurent SAuZe.

Article 3

la secrétaire générale des ministères chargés des affaires sociales est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 2 décembre 2019.

 Pour la ministre et par délégation :
 La secrétaire générale des ministères 
 chargés des affaires sociales,
 Sabine Fourcade


		2020-01-14T10:57:29+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




